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NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: REPUBLIQUE SLOVAQUE 

2. Organisme responsable: Direction de la normalisation, de la métrologie et des essais de 
la République slovaque (UNMS SR) 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [ ], 2.6.1 [X], 7.3.2 [ ], 7.4.1 [ ], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif 
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): 
Produits couverts par le Décret n" 79 de l'UNMS 

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Décret n' 79/1994 de la Direction de la 
normalisation, de la métrologie et des essais de la République slovaque (en date du 
7 novembre 1994 et devant entrer en vigueur le 1er janvier 1995) 

6. Teneur: Liste des normes ou articles de normes devant rester d'application obligatoire 
après le 1er janvier 1995 

7. Objectif et justification: Conformément à la Loi n* 142/91 et à la Loi n' 632/92, toutes 
les normes techniques adoptées avant le 31 mai 1991, soit 92 pour cent du système 
normatif national, doivent être abandonnées. Comme ces normes comprennent les 
dispositions réglementaires qui ne font pas l'objet d'autres réglementations techniques (à 
cause du système de normes obligatoires qui veut qu'il soit élaboré des réglementations 
techniques dans tous les domaines où elles sont requises), il est nécessaire d'adopter 
temporairement des mesures systématiques; en d'autres termes, il faut garantir une 
protection adéquate de la santé, de l'environnement et de la sécurité sur les lieux de 
travail au moyen de décisions des ministères concernés et de décisions indiquant des listes 
de normes ou d'articles de normes qui doivent rester d'application obligatoire jusqu'à ce 
que les ministères concernés adoptent les réglementations techniques manquantes. Le 
décret faisant l'objet de la présente notification récapitule ces décisions et ces mesures 
temporaires. 
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8. Documents pertinents: 
a) Loi n' 142/91 et Loi n" 632/92 
b) Document international 

Code de bonne pratique pour la normalisation (ISO, CEI, UIT) 
c) Publication contenant une référence 

Journal officiel de l'organisme national de normalisation 
- Bulletin de l'UNMS n' 13/1994 

d) Publications dans lesquelles la proposition sera publiée après adoption: 
Bulletin de l'UNMS n' 13/94, Catalogue 1995 des normes obligatoires 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 1er janvier 1995 

10. Date limite pour la présentation des observations: 31 décembre 1994 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou 
adresse et numéro de telefax d'un autre organisme: 


